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Réunion des bureaux d’études 
ICPE-Industrie du 19/09/2023

DREAL Bretagne - SPPR

Thème : 10-Télédéclaration PAC (autorisation)  
Intervenant : Delphine OGEZ 
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Travaux en cours pour développer une téléprocédure 

● Dans un premier temps ne concerne que les modifications des autorisations 
environnementales

● Objectifs de la téléprocédure pour le pétitionnaire :

– Se poser les bonnes questions pour identifier les différents aspects de la 
modification à analyser lors de l’élaboration de son PAC => éviter les demandes de 
compléments de l’inspection

– Identifier tout de suite les cas où la modification est substantielle et donc 
nécessitera le dépôt d’une autorisation environnementale

Mise en place d’une téléprocédure pour les PAC 
AENV (Porter à connaissance)
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Exemple extrait réponse « non » sur question : → La modification sollicitée a-t-elle fait 
l’objet d’une évaluation environnementale (avec étude d’impact et enquête publique) 
post-2016 ?

Mise en place d’une téléprocédure pour les PAC 
AENV (Porter à connaissance)
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● Objectifs de la téléprocédure pour l’inspection :

– Meilleure visibilité des PAC à instruire/en cours d’instruction par l’inspection

– Mieux identifier les actions de l’inspections (ex APC nécessaire?)

– Diminuer les demandes de compléments

Mise en place d’une téléprocédure pour les PAC 
AENV (Porter à connaissance)
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● Forme de la téléprocédure

– Questionnaire en ligne avec une partie générale commune à toutes les installations

– Complété par une partie sectorielle pour certaines installations présentant des 
spécificités : parc éolien, carrière, installations de déchets, élevage et épandage 

– Ou complété par une partie générale pour les autres installations

– Questions claires et concises pour ne pas noyer le télédéclarant 

– Possibilité de joindre des documents

● Calendrier prévisionnel

– Expérimentation en fin d’année sur quelques dossiers ciblés => l’inspection reviendra 
vers les pétitionnaires le cas échéant

– Objectif d’une mise en œuvre courant 2024 pour l’ensemble des porter à 
connaissance de modification de DAENV

Forme et calendrier – téléprocédure PAC AENV
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Merci de votre attention

Des questions ?
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